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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair London 

Date     Vendredi 23 novembre 2018 Heure de 
départ 

18 h 55 

Conditions 
météorologiques   

Course 1-10 : Couvert (Temp. : 3 °C) 

État de la piste Course 1-10 : Rapide 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

2 DL Nombre total 
d’inscriptions  

84 

Total des paris 
mutuels 

189 587 $ 

Contact  
Vétérinaire 

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien de piste 

  Visite  
de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Lawrence, Don Pote, Emma Brethour, Fred 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

Bureau 
 
John Dorion, l’officiel de courses de la CAJO, est dans la salle centrale des 
décisions ce soir.  
 
Conformément à la directive no 1-2009, tous les propriétaires de chevaux dans la 
course 7 du 19 novembre   2018 recevront une sanction pécuniaire de 300 $; 
SB51952. 
 
COURSES 
 
Course 1 — Enquête concernant le no 2 « Cortez The Killer » (Brett MacDonald) qui 
était à l’extérieur du poteau de remboursement; remboursement de 4 797 $. 
             Le no 4 « Becks Pride » a terminé la course avec un bris d’équipement (un 
fer). 
             Le no 5 « Bybers Hanover » a été signalé pour bris d’équipement et a 
terminé la course avec une entrave brisée. 
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Vidéo de l’enquête : https://youtu.be/oJ7ITQYtf5c  
 
Course 2 — Rien à signaler. 
 
Course 3 — Le no 7 « Smile In Style » (Tyler Borth), arrivé en sixième positon, a été 
rétrogradé à la septième place pour avoir causé une interférence après un bris 
d’allure; le no 2 « Aim For The Sky » a été signalé pour interférence; le no 3 
« Mymumascranky » a été signalé pour bris d’allure ayant causé une interférence. 
Course 4 — Rien à signaler. 
 
Course 5 — Rien à signaler. 
 
Course 6 — Enquête : examen de la course après le départ, car le no 5 « Social 
House » (Marc St Louis Jr.) a brisé l’allure; après avoir parlé à Marc, il a été établi 
que le cheval a brisé l’allure de sa propre initiative. 
 
Vidéo de l’enquête : https://youtu.be/QNP7Hy4pEhA   
 
Course 7 — Rien à signaler. 
 
Course 8 — Rien à signaler. 
 
Course 9 — Rien à signaler. 
              Nouvel alcootest pour les conducteurs. 
 
Course 10 — Enquête concernant le no 4 « Seven Stars » (Nick Steward), qui a 
brisé l’allure après le poteau des trois quarts de mille; aucune infraction du 
règlement de la CAJO sur le bris d’allure. 
 
Vidéo de l’enquête : https://youtu.be/hQuiVl9Qinw   
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